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                                                     O.M  n°530/357 du 02/10/1995. 

 

 

 

A  Mme, Mlle, Mr  …………………………………………………………………. 

 

L’association JAMAA a.s.b.l et les autres organisations, Choral St famille du mont sion, Bangwe  et 

dialogue, ASEPE, POD, AJAP, FVS en partenariat avec S.E.R Foundation  une organisation Suisse,   ont 

l’immense plaisir de vous convier à une TABLE RONDE organisée  dans le but de promouvoir les valeurs  

culturelles et l’éducation en faveur de la paix et la réconciliation.  

Ce sera aussi une occasion de partager nos expériences afin de plaider pour la création  d’un cadre permanent 

de réflexion, de partage et de promotion sur les valeurs culturelles et l’éducation en faveur de  la paix et 

la réconciliation au Burundi  d’où votre présence est très importante. 

Lieu de l’activité : Espace Public JAMAA sise à JABE  avenue de l’imprimerie (à côté  de chez  

          NTEKUMUTWE).   

Date et heure        : Mardi, le 05/7/2011  de 8h30 jusqu’à 11h20                              

 

Contact                : 75 616 798  

                                76 744 472 

                                79 585 976  

 

              Pour   JAMAA asbl  

        Président, Représentant légal  

 

 

 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
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La réconciliation entre peuples, entre communautés ethniques ou culturelles, est sans doute la condition majeure 

pour une paix durable. La réconciliation, objectif proprement éthique et spirituel, ne peut être atteinte par la 

vertu de vœux pieux, d'exhortations morales ou religieuses seulement. Elle n'est possible que si certaines 

conditions sont mises en place : l'ouverture d'un espace de dialogue, l'ouverture à un travail de vérité et de 

justice, dans une certaine mesure au moins, en ce qui concerne l'histoire violente des relations passées, la 

reconnaissance d'un intérêt commun, des initiatives modestes et concrètes qui ouvrent le chemin. L'espoir de 

pouvoir pour toujours éviter les horreurs de la Première Guerre mondiale a donné naissance à la Société des 

Nations, la SDN mais excluant les vaincus, sans réels moyens politiques, elle se montra totalement inopérante et 

sombra face à l'entreprise dévastatrice du régime hitlérien. 
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La paix et la réconciliation est dictée par les circonstances du moment présent où, malgré les efforts déjà 

déployés en faveur de la paix et du rétablissement de l’ordre social au Burundi , subsistent des violences de 

toutes sortes et des tensions de plusieurs natures qui contraignent parfois les populations à l’exode ou à l’exil. Il 

est dès lors certain que la réconciliation réussie permettrait aux Burundais d’enterrer la hache de guerre, 

d’assumer leur histoire, de s’accepter dans leurs diversités et de briser les barrières de la communication 

nécessaire à la construction d’une société harmonieuse. Vivant ainsi en intelligence, ils affronteront 

solidairement les grands défis de développement. 

Au demeurant, la reconnaissance sincère et délibérée de la valeur intrinsèque des différences ouvre la voie au 

progrès qui exige la complémentarité des uns et des autres. La sagesse rundi ne nous réconforte-t-elle pas quand 

elle nous assure que « tubiri tuvurana ubupfu »
2
 comme sous d’autres cieux l’on reconnaît également que 

l’union fait la force. 

 

Les accords de paix d’arusha stipule dans sonprotocole 2, article 8 la création d’une commission Vérité et 

Réconciliation qui aura comme rôle d‘enquêter, d’arbitrer et réconcilier et de clarifier l’histoire du Burundi.  

Avant la création de cette fameuse commission tant attendu par la population burundaise, des actions de la 

société civile et des personnalités engagées pour la paix et la réconciliation sont vivement nécessaires pour 

préparer la population en générale pour un changement de comportement qui permettra d’aboutir sur des bons 

résultats c'est-à-dire le retour à une paix durable en se basant sur des principes et mesures d’ordres culturel  

stipulés dans le protocole 2, article 7 alinéas 26 et 27 . « 26.l’éducation de la population et particulièrement des 

jeunes aux  valeurs culturelles traditionnelles positives telles que la solidarite, l’entraide sociale, le pardon et la 

tolérance mutuelle, le patriotisme, ibanga( secret et sens de responsabilités), ubufasoni ( dignité ou respect 

d’autrui et de soi-même) et ubuntu( humanisme et personnalité) ; 27 la réhabilitation de l’ordre 

d’Ubushingantahe. 
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Avec l’appui d’une fondation Suisse «S.E.R  Foundation »  une organisation qui prône pour la paix et la 

réconciliation dans le monde, JAMAA asbl avec d’autres organisations locales citées, vous invite de faire  un 

engagement du cœur pour un meilleur futur ou les jeunes et les enfants seront  au milieu de l’attention nationale. Il sera 

l’heure de travailler en synergie ou en  Networking qui ouvre des nouvelles p 

  

 

 

 

 

                                                           
1
 La constitution Européenne en question (Ignace BERTEN) 

2
 Proverbe rundi qui signifie « L’union fait la force» 

3
  Textes tiré aux accords de paix d’Arusha  
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PROGRAMME DE LA JOURNEE 

 

De 8h00 à 8h30 : arrivée et installation des invites 

8h30  à 8h 40     : Mot d’accueil + (chansons choral St famille)  

8h40 à 8h50       : Présentation des participants 

 9h0 à 9h10        : Mot d’Introduction  

9h10 à 9h30       : 1
er 

exposé (Thème : l’éducation comme vecteur incontournable de la    

                                Réconciliation national)     

9h30 à 9h35       : chanson choral  

9h35 à 9h45       : 1
er

  témoignage 

9h 45 à 10h05    : 2
ème

 exposé (Thème : les valeurs  culturels  et la réconciliation au Burundi) 

10h05 à 10h15   : 2
ème

  témoignage 

10h15 à 11h20 Questions réponses sur les deux thèmes et recommandations  

11h20 à 12h00  : clôture des activités  (LES TAMBOURS, chanson et theater) 

 

 

 


